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Zemmour est ici encore plus brillant que d’habitude :

« Les peuples de l’ouest sont d’accord avec les dirigeants de
l’est… La réconciliation européenne, elle est là. Sauf qu’elle
se fait sur le dos des dirigeants de l’ouest et des dirigeants
de l’Union européenne ».

« Prenons l’exemple de l’Italie : elle a été empêchée par la
jurisprudence européenne de se défendre ( contre l’immigration
). Elle a interdit aux Italiens de renvoyer  les migrants, de
les  renvoyer  collectivement,  les  a  obligés  à  aller  les
chercher  à  partir  du  moment  où  ils  étaient  dans  la  mer
Méditerranée »… 

«  Bref  la  jurisprudence  européenne  a  interdit  à  l’Italie
d’arrêter cette vague migratoire ».

« C’est une philosophie de l’absence de frontières, des hommes
interchangeables…  Ce  sont  des  producteurs  et  des
consommateurs,  et  c’est  tout.  »..

‘L’Etat  de  droit  n’a  rien  à  voir  avec  les  règles
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démocratiques. La démocratie c’est le pouvoir du peuple par le
peuple pour le peuple. L’Etat de droit c’est une théorie du
XIXème  siècle  qui  s’est  répandue  après  la  seconde  guerre
mondiale en Europe […]  qui dit que toute action politique est
contrôlée par le juge.[…]. L’Etat de droit c’est le pouvoir
des juges... Ce n’est pas la démocratie, c’est l’aristocratie
juridique, c’est l’oligarchie juridique. Pour la démocratie,
rien n’est au-dessus du peuple. Ça ne veut pas dire qu’il ne
doit pas y avoir de droit. Le droit il est exprimé par la loi
qui est votée par les représentants du peuple. Et le juge,
même Montesquieu dit ça, n’est que la bouche de la loi. Dans
l’Etat de droit c’est le juge qui, en fonction de principes
qu’il interprète de lui-même, dit on doit faire ci, on doit
faire ça….


